
Tous à bord !
G E S T I O N - L O C A T I O N

VOT R E  BAT E AU 
Notre responsabilité.
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+50
ANS
d’expérience 

900
BATEAUX

en flotte

150
PROPRIÉTAIRES 

18 000
CROISIÈRES

par an

390
EMPLOYÉS
dans le monde

40 M €
DE CHIFFRE

D’AFFAIRES

2 ACTIVITÉS 
COMPLÉMENTAIRES

À PROPROS DE LE BOAT
Choisir le Programme de Gestion-Location Le Boat, c’est avoir 
l’assurance que votre bateau est entre les mains expertes du leader 
mondial du tourisme fluvial.

Avec plus de 50 ans d’expérience, Le Boat est le n°1 des vacances en 
bateau sur les canaux et rivières  d’Europe et au Canada ! 
Notre flotte est notre fierté, c’est pourquoi, nous exploitons la plus 
grande flotte de bateaux sans permis ! 
Nos équipes allient leur expertise et leur professionnalisme de la 
conception à la maintenance quotidienne de nos bateaux afin de toujours 
répondre aux plus hauts standards en matière de design et de qualité. 

À PROPOS DE TRAVELOPIA
Le Boat est membre de Travelopia, un groupe pionnier dans le tourisme 
rassemblant plus de 50 marques spécialisées et indépendantes, toutes 
expertes dans leur domaine. Le Boat est l’une des marques les plus 
importantes et des plus rentables de Travelopia. 

Des vacances fluviales 
sans permis dans  
9 pays et au départ  
de plus de 33 bases en 
Europe et au Canada
 

De la vente de 
bateaux en

Gestion-Location

De la vente de 
bateaux d’occasion 

et en courtage 



LES AVANTAGES PROGRAMME DE GESTION-LOCATION
SIMPLE ET SANS SOUCI

Vous devenez Propriétaire et nous louons 
votre bateau quand vous ne l’utilisez pas.1
Vous percevez un revenu locatif mensuel 
fixe et garanti et des semaines d’utilisation 
gratuites avec accès à toutes nos 
destinations.

2
Nous nous occupons de l’entretien de votre 
bateau et garantissons son rachat 50% de 
son prix à la fin du programme.*3
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REVENU MENSUEL GARANTI

Nous vous versons un revenu 
fixe et garanti de 8% du prix du 
bateau (pour les modèles Horizon 
3 et Horizon 4, et de 7% pour les 
autres modèles), chaque année. Ce 
revenu est versé mensuellement 
et il est indépendant de vos 
utilisations, de la saison et du taux 
d’occupation de votre bateau. 

ACCÈS À 33 BASES EN EUROPE 
ET AU CANADA

À chaque nouvelle saison de 
navigation, il vous est attribué un large 
capital utilisation qui vous permet de 
naviguer en moyenne 8 semaines 
par an sur n’importe quel bateau de 
notre flotte et ce au départ de l’une 
de nos 18 régions de navigation en 
Europe et au Canada.

AUCUN FRAIS D’EXPLOITATION 
En tant que Propriétaire Le Boat, 
vous ne payez AUCUN frais 
opérationnel. L’assurance, la place 
de port et la main-d’œuvre sont à 
notre charge ! 
C’est vraiment la propriété sans 
souci !

MAINTENANCE  PROFESSIONNELLE

Votre bateau sera entretenu selon 
les critères les plus rigoureux de la 
profession et sans AUCUN FRAIS 
POUR VOUS. La maintenance 
est assurée par nos  équipes de 
professionnels, selon des procédures 
d’entretien strictes, de sa mise à l’eau 
à sa sortie de flotte en passant par des 
vérifications hebdomadaires et des 
entretiens annuels. Votre bateau est 
notre responsabilité. 

 © HOLGER LEUE

Grâce au programme de Gestion-Location Le Boat, 
vous profitez simplement des plaisirs de la navigation 
fluviale sans subir les contraintes ni les coûts liés à la 
propriété. 

Non seulement vous devenez Propriétaire de l’un des 
tout derniers modèles de notre gamme Horizon PLUS 
ou d’un autre bateau de notre flotte mais vous 
profitez également de 8 semaines en moyenne par an 
sur l’eau avec vos proches.

Nous incluons votre bateau au sein de notre flotte à la 
location et l’entretenons sans aucun frais pour vous. 

C’est une façon simple et sans souci de faire de votre 
rêve de toujours une réalité. 

FONCTIONNEMENT : 

AUCUN PERMIS OU EXPÉRIENCE NÉCESSAIRES

Pas besoin d’avoir déjà navigué pour devenir 
propriétaire ! 

Vous réaliserez rapidement à quel point il est facile de 
prendre la barre en toute confiance ! Nos équipes sur 
place vous montreront tout ce que vous avez besoin 
de savoir avant chacune de vos croisières. 

UNE FORMULE SANS MAUVAISES SUPRISES :
Détendez-vous ! Tout ce qui est convenu au début de votre contrat le restera jusqu’à la 
fin ! Que ce soit le rachat garanti de votre bateau, les revenus annuels ou les conditions 
d’utilisation, tout ce qui a été conclu restera inchangé.  



L’UTILISATION PROPRIÉTAIRE
Durant toute la durée de votre contrat, vous avez la possibilité de naviguer 
au départ de toutes nos bases.  
Vous disposez de points d’utilisation que vous pouvez utiliser à l’avance ou 
en dernière minute pour optimiser au mieux vos navigations !

TOTAL DE

84 POINTS
PAR AN

42 POINTS  
D’UTILISATION 

À L’AVANCE
Vous pouvez réserver votre croisière 

un an avant votre départ.  

42 POINTS  
D’UTILISATION DE 
DERNIÈRE MINUTE

Vous pouvez réserver votre croisière 
14 jours avant votre départ.   

QUELLE OPTION D’UTILISATION CHOISIR ?
Avec nos options d’utilisation, vous choisissez la formule qui correspond le mieux 
à vos envies de voyages.

OPTION “3 SAISONS”
Idéal si vous voulez naviguer hors Juillet / Août.
Points de réservation à l’avance limités à 21 points (= 1 semaine) en haute saison.

OPTION “LONG SUMMER”
Idéal si vous aimez naviguer en été !
Points de réservation à l’avance limités à 28 points (= 2 semaines) en haute saison.

BASSE SAISON
15 Mars - 15 Mai 

NOS DESTINATIONS
Vous avez accès à TOUTES les destinations Le Boat ! 9 pays, 33 bases, 900 bateaux  
et des milliers de kilomètres de voies navigables n’attendent que vous !

CONDITIONS SPÉCIALES

-75% sur le prix
de la location

ITALIE
Base franchisée

Nous consulter pour plus 
d’information

CANADA

1 point 
par jour

MOYENNE SAISON
 16 Mai - 30 Juin 

2 points
par jour

HAUTE SAISON 
Juillet & Août 

3 points
par jour

MOYENNE SAISON
 Septembre

2 points
par jour

BASSE SAISON
 Octobre

1 point 
par jour

BASSE SAISON
15 Mars - 15 Juin

1 point 
par jour

HAUTE SAISON 
 16 Juin - 15 Septembre

2 points
par jour

BASSE SAISON
 16 Septembre- 31 Octobre

1 point 
par jour
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leboat.fr/croisiere-fluviale



COÛT DE VOS 
CROISIÈRES
Seuls des frais fixes de préparation du bateau 
s’appliquent pour vos navigations incluant 
nettoyage intérieur et extérieur avant et après 
votre croisière, plein d’eau, gaz, literie, serviettes, 
etc...
En ce qui concerne la caution, vous pourrez 
opter pour un forfait annuel propriétaire qui vous 
couvre pour l’ensemble de vos croisières de la 
saison. Si vous ne souhaitez pas choisir cette 
option, vous devrez tout simplement laisser un 
dépôt de garantie à la base (selon les termes et 
conditions inscrits sur notre site location). Vous 
serez également facturés pour le carburant que 
vous utilisez, lors de votre retour à la base, à un 
tarif préférentiel. 

UTILISATION 
FAMILLE & 
INVITÉS 
Le capital utilisation est attribuable au 
Propriétaire et sa famille directe sans restriction. 
Le Propriétaire peut également céder ou vendre 
à qui il le souhaite deux semaines par année civile 
en basse saison.

SURCLASSEMENT   
Tout au long du programme, vous avez la 
possibilité de naviguer sur n’importe quel 
bateau de notre flotte quelle que soit sa taille 
ou capacité. Si la réservation est faite grâce 
vos points d’utilisation à l’avance, il suffit de 
vous acquitter de la différence entre le prix de 
votre bateau en location et de celui que vous 
souhaitez réserver. Si vous réservez en dernière 
minute (moins de 14 jours avant le départ), le 
surclassement est gratuit. C’est une fantastique 
opportunité de tester d’autres modèles. 

EXTRAS
Nous proposons toute une gamme d’extras 
pour rendre vos vacances sur l’eau relaxantes, 
confortables et amusantes. Nous proposons 
par exemple le transfert de votre véhicule entre 
deux bases, la location de vélos ou de faire vos 
courses pour qu’elles vous attendent à bord. Ces 
extras sont payants et réservables à l’avance. En 
tant que Propriétaire, vous n’aurez pas à payer 
de forfait ménage ou de supplément animal de 
compagnie. N’hésitez donc pas à amener vos 
fidèles compagnons avec vous !

VOS OPTIONS 
DE FIN 
DE CONTRAT
À la fin du programme, plusieurs choix 
s’offrent au Propriétaire. Peu importe 
l’option que vous choisirez, Le Boat vous 
accompagne et s’engage à vos côtés. 

50% DE RACHAT GARANTI* 
Le Boat propose le rachat garanti de votre 
bateau 50% de son prix d’achat en fin de 
programme. Il s’agit d’une sécurité financière 
inconditionnelle pour le Propriétaire.  

OPTION 1

EXTENSION*
Vous avez la possibilité d’étendre votre  contrat 
de Gestion-Location plusieurs saisons de 
navigation supplémentaires. Nous vous 
contacterons  alors pour vous informer  des 
modalités de cette option. 

OPTION 2

VENTE DE BATEAUX D’OCCASION
Pour une transition rapide, efficace et sécurisée 
Le Boat peut se charger de la revente de votre 
bateau en vous proposant les services de son 
département de Vente de bateaux d’occasion. 
Ce dernier facilitera la revente de votre bateau 
dans les meilleures conditions et quel que soit 
son port d’attache.

OPTION 3

PARTIR AVEC VOTRE BATEAU 
Vous pouvez aussi choisir de garder votre 
bateau. Nous assurons une transition simple et 
rapide et après une maintenance complète, vous 
récupérez un bateau en parfait état. 

OPTION 4
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,Le Boat Le Grand Bassin BP 1201 11492 Castelnaudary Cedex - FRANCE

gestion@leboat.com
leboat.fr/vente-de-bateaux

En savoir plus ...


